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Aides à la Recherche

	



Déclaration d’intention
Complément de programmation FEDER 2021 – 2027
Mesure 26 : Aides à la recherche (COOTECH) dans le domaine de la défense
Version du 16 février 2026
1. Récapitulatif du portefeuille de projet
Agent technique avec lequel un contact préalable a été organisé (le cas échéant)
	[bookmark: Texte1]     



Date 
	     



Nom du chef de file du portefeuille de projets 
	     



Numéro BCE du chef de file
	     



Coordonnées du chef de file (Nom – mail – téléphone)
	     



Titre du portefeuille 	
	     



Nom(s) du (des) entreprises partenaire(s) (= projet(s)) + numéro BCE	
	     


	
	     


	
	     


	
	     



Niveau de TRL initial du portefeuille
	     



Niveau de TRL final du portefeuille
	     



Budget total estimé de la recherche
	      €



Proposition de la qualification de la recherche (facultatif)
	|_| Mixte (Recherche industrielle + Développement expérimental)

	|_| Développement expérimental




 Durée de la recherche (en mois)

	     



2. Thématique(s) visée(s) par la recherche


	Aérospatial
	

	Agro-industrie
	

	Chimie et matériaux 
	

	Chimie verte
	

	Défense
	

	Double usage
	

	Économie circulaire
	

	Énergie
	

	Logistique
	

	Mécanique et ingénierie
	

	Numérique
	

	Santé
	

	Sciences du vivant
	

	Technologies de l'information et de la communication
	




3. Éléments devant figurer dans la déclaration d’intention

Dans le cadre d’une future réunion avec l’Administration wallonne pour évaluer la pertinence d’une intervention financière COOTECH Défense pour la réalisation d’un portefeuille de projets de recherche, il est demandé de résumer en 2 à 4 pages les informations importantes relatives au portefeuille de projets, à savoir :

· Une description du chef de file et des partenaires (localisation actuelle, statut, activités, personnel, …) ;
· Le contexte du portefeuille au niveau scientifique, technique et économique ;
· Les objectifs du portefeuille avec les livrables et le niveau de TRL visé à la fin de la recherche ;
· Une démonstration du caractère innovant de la recherche ; 
· Le positionnement du portefeuille de projets de recherche par rapport aux priorités définies par la Défense, notamment dans le cadre de la stratégie DIRS (Defense Industry and Research Strategy) ou pour le développement de produits et technologies à double usage ; 
· Description du (des) Produit(s), du Procédé(s) ou du Service(s) (PPS) qui découlera (ont) de la recherche et que le(s) partenaire(s) commercialisera(ont)/exploitera(ont)
· La valorisation des résultats et l’envergure du portefeuille de projets en termes de croissance économique, de positionnement dans les chaînes de valeur wallonnes et de maturité technologique 
· Une description succincte des grandes étapes du portefeuille (workpackages).

Ces éléments seront également présentés lors de la réunion avec l’Administration. 
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